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Actualité

En prévision des chaleurs 
estivales, les sapeurs-pom-
piers, en collaboration avec 
la Chambre d’agriculture du 
Gers et la Direction Dépar-
tementale des Territoires du 
Gers, mènent une campagne 
de prévention sur les feux de 
chaumes.

Parce qu’un feu sur deux est 
la conséquence d’une impru-
dence, cette communication 
a pour objectif de délivrer 

des conseils aux agriculteurs 
en ce début de saison des ré-
coltes. Elle explique égale-
ment comment réagir en cas 
d’incendie. 

De plus, les sapeurs-pom-
piers étudieront quotidien-
nement les indicateurs de 
risques et diffuseront en col-
laboration avec la Chambre 
d’agriculture du Gers, une 
alerte afin d’augmenter la vi-
gilance en cas de fort risque.

Feux de récoltes sur pied et feux de chaumes
Les consignes des sapeurs-pompiers du Gers pour les agriculteurs

3  480 engins + 1 500 sa-
peurs-pompiers engagés

3 Coût total : 40 000 €

Dans le Gers en 2020
• 217 feux d’espaces naturels
• 88 hectares brûlés

Un SMS pour vous alerter sur les risques d’incendie 
très sévères ou exceptionnels

Le niveau de vigilance rouge est déclenché en fonction notamment du dégré d’humidité, du 
niveau de propagation et d’éclosion, de la vitesse des vents.
Le SMS d’alerte sera relayé aux agriculteurs par la Chambre d’agriculture du Gers.

Le SDIS et la Chambre d’agriculture du Gers ont mis en place un partenariat. F. Leblanc, Chef d’unité Territoire & 
Patrimoines de la DDT, J. Bugnicourt Chambre d’agriculture du Gers, le Commandant C. Claverie, chef du groupe-
ment territorial Nord et responsable de l’équipe spécialisée feux de forêt et feux d’espaces naturels, le Commandant 
P. Bernier, chef du groupement des services opérationnels, le Colonel X. Pergaud, directeur départemental adjoint et 
B. Malabirade, Président de la Chambre d’agriculture du Gers.

Découverte du centre d’appel du SDIS


